










RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
        DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE 

                                   ARRONDISSEMENT DES SABLES D’OLONNE 
                                        COMMUNE DE LONGEVILLE-SUR-MER 
 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24/07/2023 
 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-quatre du mois de juillet, à dix-huit heures trente minutes, les membres du 
conseil municipal de la commune de Longeville sur Mer, dûment convoqués, se sont réunis en session ordinaire, 
dans la salle du conseil municipal de la mairie, sous la présidence de Mme PASQUEREAU Annick, Maire. 
Nombre de conseillers municipaux de la strate : 19, en activité : 19. 
Date de convocation du conseil municipal : 19/07/2023. 
 

PRÉSENTS (16) : AUNEAU Florence, BAUVOIS Philippe, BILLÉ Chantal, BOSQUART Annie, 
BOURASSEAU Gabriel, CRAIPEAU Martine, DENIS Irène, GILLEREAU Georges, GUYOMARD Sylvie, 
JOUSSET Didier, LORIAU Annick, MONNIER Thierry, PASQUEREAU Annick, PRIOLET Pascal, TELLIER 
Dominique, et THIBAUD Mickaël formant la majorité des membres en exercice. 
ABSENTS (1) :  VILLAIN Emilia a donné pouvoir à DENIS Irène. 
EXCUSÉS (2) : JARRY David, ONDET Matthieu. 
Le procès-verbal de la dernière séance du conseil municipal est adopté à l’unanimité des membres présents ou 
représentés. Le conseil municipal a choisi pour secrétaire BILLÉ Chantal et BRINSTER Tony, Directeur Général 
des Services, pour secrétaire auxiliaire. 
Mme le Maire propose l’ajout d’un sujet à l’ordre du jour : 2023072423 Adhésion au groupement de 
commande pour l’approvisionnement en fournitures de produits d’entretien, d’hygiène, produits alimentaires et 
d’hygiène cuisine : accepté à l’unanimité des membres présents ou représentés. 
 
2023072404 Transfert des voies, réseaux et espaces verts du lotissement le Menhir et classement 
dans le domaine public communal 
M JOUSSET, Adjoint rappelle que par délibération 2019070908 le conseil municipal avait autorisé le maire à 
signer la convention de transfert du lotissement « le Menhir » : Lotissement à usage principal d’habitation sur 
un terrain cadastré section ZB n°145p et 796, rue du Menhir à Longeville sur Mer : 20 lots constructibles (8282 
m2), de la voirie (1573 m2) et des espaces verts (1101 m2).  
La commune s’est engagée à ce que les équipements communs de lotissement puissent ultérieurement être 
classés dans le domaine communal. Les travaux de ce lotissement sont maintenant terminés. Il convient 
désormais de préparer l’acte de cession des parcelles cadastrées section ZB n°1039 (1505 m2), n°1049 (1169 
m2) et n°1038 (58 m2),  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, 

• ACCEPTE le transfert des voies, réseaux et espaces verts des parcelles cadastrées section ZB 

n°1039 (1505 m2), n°1049 (1169 m2) et n°1038 (58 m2) pour une superficie approximative globale 

de 2 732 m2 à la commune.  

• DÉCIDE le classement dans le domaine public communal de ces parcelles,    

• DIT que l’acte à intervenir sera réalisé par Me LEGRAND Yonnel, Notaire, à Jard sur Mer et que 
les frais d’acte seront à la charge de la commune.                  

AUTORISE le maire à signer l’acte à intervenir et tout document nécessaire à l’exécution de la présente 
délibération 

A Longeville-sur-Mer, le 26/07/2023 

Pour extrait conforme, 

 

 

« La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif 
de Nantes dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l’Etat et 

sa publication. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. » 

http://www.telerecours.fr/















































